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Ia Conu:risslon d.es fransports s I est réunie le 14 mai L95\,
soljs 1a présidence de Xt. POIiXir., en vue d.laxaminer une proprsiticn
d.e résolution présentée par Ui. P.J. KXPTEIJN.

Etaient présents 3

r.'[. POIDR, Présid.ent,
ir[. ]GPTEIJN, Yice-Président,

.,O,[. CA.RBONI,

}G]EGER,

PUEIIDER,

SCHOE\E,

TEB.RAGNI.

l'I. I{APTEIJI{ fut désigné oomme Rapporteur.
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RAPPORT
sur 1a proposition de résolution

(Doe. No 19)

relatj-ve aux questions de transports

par

M. P.J. KAPTEIJN

Mad emolselle, l4essieurs,

Votre Commission a examlné une proposition de résolution
préoentée par son Rapporteur.

Votre Comrnission a estimé que Ia proposition de résolu-
tion répond aux oplnions déjà exprimées par Ia Conmisslon d.ans..

le Rapport qutelle a sor.:mis à. l'Assemblée sur 1es paragraphes

89 a 95 du deuxième Rapport généraI.

Sur 1a suggestion d.'un membre de Ia Commission, 11 a
été procédé à ltad.jonctlon d.tune note complémentaire relatlve
ar»c tarifs dlreets internationaux.

Votre Commission a adopté à Itunanimité 1a proposltion
d.e résolution srrivante et en recommande ltadoption à l-tAssemblée :
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PROPOS]TTON DE RESOIUTION

I I T.SSEIVEIE'E COIUYIUNE

convalneue de l-timportance spécia1e que revét pour 1a
réalisation d.tr.m marché eommun u-ne solution satisfaisante des
questions relatives aìrx transportsl

approuvant ltactivité dépIoir4e dans le d.omaine des
transports par 1a Haute Autorité et 1a Commission drExperts,
spécial-ement en ee qul eoneerne 1t§'li'mixation de discrìmj-na-
tions flagrantes;

I gbn-Taiente toutefois ri.e ce gud 1a solution ne peut
ètrÉ*€btenue. par Ia llaute Autorité serrle;

aonsidérant qrre 1e s négociati-oas errltll-atéraleg prérnies
entrB lec eouvernements et La Haute Autortté en rrue drapporter
une ilolution.au problème d.u eontr8l-e et de 1a liberté iles frets
d.e lp narci,gation- intérl-eure dans 1es Etats membres eonstituent
un pbem:ier pas vers tule soLutlon satisfa-i-sante d.e eette ùiffi-
culté;

'oonstatant de méme que les éehanges de lnles devant
stinstituer entre 1es Gouverraements et 1à llaute Autorité, a la
sulte du dépòt par 1a Comrnission dtExperts d.'un rapport sur Ia
créaf,lon deÉ taiifs d.ireets internatiònaun, sont de nature à
hàtef lraboutissement de cette phase essentieI.le de ltaction
de. Ia Communauté d.a:rs }e domaj.:re des transports;

I .utlmant gue }e succès de }a Conrt::rauté est subord.or:né
à l-&-réallsation de lrhannonisatj-on et d.e la coorci.j-nation rrlséeg
à ltprticJ.e 7Or alinéa 5, du Traité, au paragraphe 1 0, a1.inéa J,
1o, Bt au paragra'ohe 10, alinéa 5, de l-a Conventlon relative.
au< .d.ispositi-ons transltoire s I

invite }e Conseil Spécia1 de lti-nistres à- prend're, en
collaboration avec Ia Haute-Autorit<!, 1es roesures nécessaires
pour. arrlver à une solution rapide
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